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DÉRIVES SECTAIRES ET ENCADREMENT DES THÉRAPIES NON
CONVENTIONNÉES
Question au Gouvernement n° 660

Texte de la question

DÉRIVES SECTAIRES ET ENCADREMENT DES THÉRAPIES NON CONVENTIONNÉES

Mme la présidente. La parole est à M. Frédéric Valletoux.

M. Frédéric Valletoux. Vingt-deux ans après l'adoption de la loi About-Picard du 12 juin 2001, je salue la
volonté du Gouvernement de redonner une impulsion à la lutte contre le fléau des dérives sectaires. Ce fut
l'objet des premières assises nationales des dérives sectaires, qui ont permis de poser la première pierre de la
future politique de lutte contre ce phénomène. Oui, l'action de l'État doit s'adapter à l'évolution des dérives
sectaires ! Oui, l'État doit sévir face aux individus, ou plutôt aux charlatans, qui cherchent à tirer profit des
personnes fragiles, isolées ou malades !

Vendredi 10 mars, à l'issue de ces assises, le Gouvernement a annoncé qu'il encadrerait les pratiques de soin
non conventionnelles, comme la naturopathie, la lipolyse et les médecines énergétiques, qui prolifèrent depuis la
crise sanitaire. Je me réjouis de cette bonne nouvelle. La santé constitue en effet une porte d'entrée vers les
dérives sectaires et un moyen pour de nombreux mouvements d'attirer de nouveaux adeptes.

Dans son dernier rapport, la Miviludes – mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives
sectaires – dénombre en France près de 4 000 psychothérapeutes autoproclamés, c'est-à-dire n'ayant suivi
aucune formation et n'étant inscrits sur aucun registre. Prétextant l'inutilité des traitements conventionnels, le
pseudo-praticien demande au patient d'avoir toute confiance en lui, au motif qu'il est le seul à détenir la méthode
miracle apte à le guérir. N'importe qui – adolescent, personne vulnérable, personne précaire ou fragilisée par
une maladie – peut être victime d'un pseudo-thérapeute.

Notre système de santé connaît déjà une crise profonde : empêchons que s'y ajoute la profusion de ces dérives,
car cela jetterait encore davantage de confusion sur l'accès aux soins. Quelles mesures précises seront prises
pour lutter contre les dérives sectaires dans le domaine de la santé, notamment contre ces pratiques de soins
non conventionnelles ? (Applaudissements sur les bancs du groupe HOR et sur quelques bancs du groupe RE.)

Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'État chargée de la citoyenneté.

Mme Sonia Backès, secrétaire d'État chargée de la citoyenneté. D'abord, monsieur Valletoux, je vous remercie
de votre participation à ces assises nationales de la lutte contre les dérives sectaires avec d'autres députés
issus des différents groupes qui composent cette assemblée. Ce moment historique a été organisé suite à
l'explosion du nombre de signalements de dérives sectaires. Plusieurs dizaines de milliers de personnes sont
concernées. Il était donc important que nous puissions nous retrouver.
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Votre question concerne plus particulièrement le domaine de la santé, qui est celui dans lequel l'augmentation
du nombre de signalements est la plus importante et l'un de ceux pour lesquels nous avons fait les propositions
les plus fortes.

La première proposition, que vous avez évoquée, été avancée par la ministre déléguée chargée de
l'organisation territoriale et des professions de santé, Agnès Firmin Le Bodo : elle a annoncé l'encadrement des
pratiques non conventionnelles de soin, qui permettra aux Français de savoir s'ils peuvent consulter un praticien
en confiance ou non.

D'autres propositions ont été faites, notamment l'interdiction de la publicité de ces pratiques non
conventionnelles de soin pour les maladies graves, la création d'un délit d'incitation à l'arrêt du traitement
médical et la possibilité conférée aux agences régionales de santé (ARS) d'interdire d'exercice les thérapeutes
déviants.

Ces propositions en matière de santé s'inscrivent dans un plan global qui sera défendu par la Miviludes, dont les
moyens seront augmentés de 25 %. Ils seront déployés pour améliorer la prévention, car nous devons alerter
les Français pour qu'ils ne s'engagent pas dans ces dérives aussi facilement qu'ils le font actuellement. Un
important travail sera mené avec les plateformes de réseaux sociaux et une campagne de communication sera
lancée. Nous devrons également accompagner les victimes et les traiter sur tout le territoire national, tandis que
les services de la Miviludes sont actuellement centralisés. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe
RE.)
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